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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT 
EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEUH ETI;WN 

Conformément Ei l'article 11 du règlement int&ieur prcviscire du Conseil de 
s6curit~, le Sec&taire g&&ral pr&ente ci-dessous la liste des points dont le 
Conseil de sécurité est actuellement saisi., avec indication entre parenthèses des 
exposês succincts pr&$dents qui ont et& publi6s SU~ 17emnen de chaque point. 

On se souviendra que, par souci d'économie, le S&c&-taire g&&ral reproduit 
seu-hnent une fc~is par an 1% liste complète ei; mise 2 jour des points dont le 
Conseil de s&urité est saisi. Pour s s acqwitter de la tâche qui lui incombe en 
Vertu de l'article 11, il publiera chaque semaine un additif 2 la liste de base, 
en indiquant les points sur lesquels ii y aurait eu une action du Conseil pendant 
la semaine consi&rêe OU en signalant qu'il n'y a pas eu de changement pendant 
ladite pgriode. 

Le dernier expose succinct rgcapitulatif a i%6 publié le 7 janvier 197'4 sow 
13, Cote sJ11185. 

AU COUTS de l'ann&e 1974, trois points qui figuraient dans Le dernier expoa 

succiwt &caioitulatif (S/ll185),ainsi que dam des exposés succincts prdkdents, 
OKb 6tÊ reti.& de la 'liste, Ces points sont les suivants : 

a> "Lettre dat& du 26 d&embre 1973, kdress6e au Pr&ident du Conseil de 
s6curité pa L le représentant permanent de Chypre" (Wl1185, point 58) : à sa 
18lOime séance , le 13 décembre 1974, le Conseil de sGcurit6, après avoir gtudié la 
question de "la situation â Chypre", a décidé, sur proposition de son Prési~lent, 
de retirer de la liste de questions dont est saisi le Conseil de s6c-&t6 lc? point 
intitul6 "Lettre datée du 26 décembre 1963, adress$e au Président du Conseil de 
s&urité par le reprkentant permanent de Chypre". 
retire cette question de la liste, 

Le Sec&taire &n&al a donc 

b) "Lettre, adressée au Pr&ident du Conseil de s6curit6, le 18 dkcembre 1941, 
par le rep&entant permanent du PortugaI," (s/zuU~, point SC> : 8 la suite d'une 
demande adressee au Secr&ta.ire généra3 par le représentaxt permanent du Portugal 
auprès de l*Organisation des Mations ,Unies àans sa lettre dat6e du 13 dGcembre 1974, 
le Secr&taire gén&aJ. a retire cette question de la liste, avec l'assentiment du 
Conseil de sécurit6. 
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C> "La question de Babreln" (S/lllû5 9 pxint 81) : à la suite 
adressée au Sec&taire g<nkal par le repr&entant permanent de bahr 
1'Orgsnisstian des Nations Unies dans $ La lettre 'd&Ee au 20 dÈcembre 
Secshire &nGral a retiré cette question de 1s liste, avec lsassen 
Conseïl de securit~, ' "2 

1. 

2. 

6. 

7. 

a. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14 n 

15. 

16. 

La liste des points dont est saisi le Conseil de s@cu.rit~ est 1; 
,. 

REtglement intérieur du Conseil de sécurit$ (El/7382 et S/8981). 

Statut et règlement int,drieur du Comit6 d'eta+major (voir S/7?8 

R&lemen-tation et r&fuction gén&xz2e des 'armements et renseignemI 
les forces armées des Nations LJnies (voir S/7382). 

Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir 

Question égyptienne (voir S/7382). 

Procgdure de vote au Conseil de sdcurit6 (voir S/7382). 

Rapports sur le tcimitoire str&&que sous tutelle des Iles du E; 
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par 
Conseil de s6curit6 (voir S/7362), 

Atission de nouve~x membres (voir s/7362, ~67564, sl/8301, s/855 
W3396 9 s/g%h, Sd10121 > s/lozg6 s s/;20327 9 s/m351, s/10462, s/lo 
S/lO770/Adù.l, 
S/lll.85/Add.24, 

S/l0@5/Add.25 et S/lC855/A.dd.2gY S/11165j'Add.22, I 
S/311~5/Ad9.31 et S/lll65/Add.32). 

Question de la Palestine ('voir S/7382, S/74bl, S/7452, Sj7564 9 S/’ 
et s/7600). 

Question 

Question 

Question 

Question 

Inde-P&istan (voirS/7382). 

tchécoslovaque (voir S/7362). 

du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 

d?HaTderabad (voir Sj7382). 

Notifications"ideneiques adressées au Secrgtaire g'enéral, le 29 se: 
par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni,e. 
Etats-Unis dqAr&rique (S/7382). 



23. La situation en Bongrie (voir S/7382) 

/ a.. 
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30. 

33. 

32. 

33. 

34. 

35. 

34. 

37. 

38. 

Aide militaire apportée pur le Gouvernement égptien aux rebelles en 
Algérie (voir S/7382). 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Préfrident du Conseil de 
sécurité par le représentant de 1’Eapte (voir ~/?382). 

Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
skxrité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la 
‘plshte db la Tunisie au sujet de I’acte dlagression CO&S par la France 
contre elle à Sakist-Sidi-Youssef, le 8 février 1gjO” (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 14 fhrier 1956, adressée au Prhident du Conseil de 
S&urit$ par le représentant permanent de la Ihnce, concernant la “situation 
résultant de l’aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettait 8 
ceux-ci de mener a partir du territoire tunisien des opératiOn3 Gri&es 
contre l’intégrité du territoire français et le s@curitd des personrles et 
des biens des ressortissants français” (voir S/7382). 

Lettre, en date du 20 février 1948, adressée au Secrétaire général par le 
représentant du Soudw (voir S/7382). 

Plainte du représentant de 1’ URSS E contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Prhident du Conseil de sécurité et intitulée : “Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d’aéronefs militaires des 
Etats-Unis d’tirique armés de bombes atomiques et de bombes à hydro&ène 
dans la direction des frontières de l’hion soviétique” (voir S/7382) l 

Lettre, en date du 29 msi 1958, adress6e au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie, concernant : “La plainte de la Tunisie 
au sujet d’actes d’agression armée comnis contre elle depuis le 19 mai WT8 
par les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et 
en Algérie” (voir S/73&?). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Pr&ident du Conseil de sécurité 
par le repr6sentant de la France et concernant : a) “La plainte formulée par 
La France contre la Tunisie le 1.4 février 1.958” (voir point 33 ci-dessus) i 
et b) “La situation cr%e par la rupture, &.a fait d.e la Tunisie, du modus 
vivendi- qui s’est établi 1 depuis 1.e mois de fhrier l.958, sur le stationnement 
des troupes françaises en certains points du territoire tunisien” 
(voir S/7382). 

Rapport du Sccrhaire &n$i~al concernant la lettre du Ministre des affaires 
étren$rcs du Gouvernement royal du Laos, trammise le b septembre 1.959 pur 
une note de la Mission permanente du Laos r.uprh des Nations Unies 
(voir S/7382) 0 

/ . . . 
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40. 

41, 

42. 

43. 

44. 

45. 

46. 
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Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au PrEsident du Conseil de ShwitÉ 
par les reprdsentants de ltAx'ghar$.s~~, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Ed&ration de Malaisie, du Ghana, 
de lu. Guinée, de l'Inde, de l'Indon&ie, de l'Irak, de l'lrnn, du Japon: de 
la Jwdanie, du Laos, du Liban, du I;ibéria, de la .Libye, du Ffaroc, du Nepal, 
dU hkistan, des Philippines, de la R&bli.que urabe unie, du SOUdaui, de la 
Thdl~~~de, de ïa Tunisie, de 1~ Tpyuic et du Yémen (voir S/7382). 

C~~wmmrce, en date du 18 msi 1960, adressé par le Fiinistre des aXaires 
hXt?.g~res dc l’union des &$.&liques socialistes sovi&iqueS aü Président 
du Conseil de sécurit; (voir S/?382). 

Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Pri-sident du Conseil de s&%.rits 
Par les repr&entants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S/7382), 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressge au Président du Conseil de 
s&urité par le Secrétaire gkéral des Nations Unies (voir S/7382). 

Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Prgsicient du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7302)* 

Lettre, en date du 31. dGcenù,re 1.960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382). 

Lettre, en daUe du 20 février 1961, adrcss6e au Président du Conseil dz 
séouriti: par le reprgsentant du Lib&?ia (voir S/7382). 

Lettre, en date du 26 mai lg&, adressge au Président du Cons& de aéeurité 
+r les repr&entants de l'Af.ghanistar~, dt l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (Léopoldville), de la Côte d'l‘voire, àu Dahomey, de l'Ethiopie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-VOlta, 
de l'Inde, de l'Xndon&ie, de lDIrak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 
du Laos, du Liban, 4u Eibéria, Ue la Libye, de Madagascer, du Mali, du 
Maroc, du Ngpal, du !Ji&ria, iiu P&istaz, des Phi;ip$.nes, de la République 
arabe unit , de la République centrafricaine, du -!)'n&al, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, Ju Togo, de la Tunisie, dl.1 Y&en et 6.e 3.a YOugO3kde 
(voir S/7382). 

/ . . . 
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48. Tél6gramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 
s&?u-it6 par le Secrhiro d'E%at aux affaires étrangères de la RGpub.Lique 
tunisienne. Lettre, en date du 20 juilLst ~61, adreseée eu Président du 
Conseil de shxrit% par le représentant permanent de la Tunisie (voir S/7382)0 

49. Let%re, en date du 21 novembre 1.961, adressh au Président du Conseil de 
sécurité par le reprbsentant permanent de ~tia (voir ~/7382). 

50. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécuri:.g par le représentsnt permanent des Etats-Unis d'Amérique; lettre, 
en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de &Cmité 
par le représentant permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, 
adressée au Prhidefit du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
adjoint de l’Union dus Républiques socialistes soviétiques (voir S/7382). 

531. Plaintes du Sér&gti (voir s/7382, s/g544, S/%%‘, s/10269, WlO351, S/l0402, 
et S/10770/Add.9 et 10). 

52. Télégrmme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des affaires étrangkes de la République dVIiaïti 
(voir S/7382), 

53. Rapports du Secrétaire e;énéral au Conseil de skurité sur les faits nouveaux 
relatifs au Yémen (voir ~17382). 

54, Question concernant la sitM$.on dans les territoires sous administration 
portugaise (voir s/7382 et S/lO770/Add.13 et 14). 

55. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par ba politique 
d’gartheid du Gouvernement de la RGpublique sud-africaine (voir W7382, 
EV9878 et S/989C). 

56. Question concernant la situation en Rlodésie du Sud (voir S/7382, S/7628, 
s/7644, S/8502, S/6555, S/8564, s/8612, s/g276, S/9293, s/g687, S/9714, 3/9721, 
sl9981, Wggg6, S/lO402, s/10435, s/lo462, s/lo492, s/10542, sDO554, 
S/lO557, S/lC751, S/10770/Add.6, S/10855/Add.20 et S/10855/Add.21). 

57. 

~8. 

59. 

60. 

Lettre, adressée au Pr&idcnt du Conseil. de eécuritê, le 1.0 janvier S964, 
par le représentant permanent du Panama (voir ~/7382). 

Lettre, adresoée au ?r&idcnt du Conseil de s6cwité, 3.e 1.er avril 3.964, ?KL* 
le repréeentant permanent adjoint, charge d’affaires &. 9 du Y&ncn 
(voir S/7332). 



61. 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

671 

68. 

69. 

70. 
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Lettre, adressge au President du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, Par 
le reprêsentant permanent de la J-lalaisie (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le reprksentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
reprhsentant permanent de la Grèce (voir S/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le repr&entant pensent; de la Wquie (voir ~/7382). 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Résident du Conseil de 
sécurith par les représentants de l’Afghanistan, de l’Algérie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville) o du Dahomey, de l’Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinée, de l’Indon&ie, du Kenya, du Malawi o du Mali, de la I~kUrltanie, 
de 1. ‘Ou& Ida, de la République arabe unie, de la Rgpublique centrafriCaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de ba Yougoslavie et de la Zambie 
(voir S/‘7382). 

Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
~~CUPit6 par le repr&entant permanent de la République démocratique du 
CO~CO (voir S/7382). 

Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par 1~ représentant permanent de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir S/7382). 

Lettre datée du 31 janvier 1960, adressée au PrGsident du Conseil de sécurit6 
par le reprGsentant permanent des Etats-Unis d’Amérique (voir ~/7382). 

Lettre datée du 2 août 1966, adresse, ‘0 au Président du Conseil de s&uritE 
par le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/7452, ~/7458 
et S/7468). 

Plaintes de la République démocratique du Congo (voir S/7523, S/7537, S/7564, 
~18048, S/8Q66, S/8242 et S/8252) . 

La situation au IiIoyen-Orient (voir S/‘7913, S/7923, ~/7976, S/fiOOO, S,8048s 
s,8066 p s/82a5 r 5/8242, ~$3269 9 5/8502, S/8525, S/8534, s,8564 î S/857”;, 
SI0504 0 SI8595 p WY747 1 SI8753 > s,8807, s/8815, s,8828, s,‘8836, s/R885, ~P396, 

s/g135) ç/9319, s/9382, s/939$, S/9406, SI9427 et 031~ .1. 9 
S/9805, s,g812, SI9930 > S,SO327, S/i0341 y S/i0554 1 S/lO’ T7, 

S/lO729 ‘I s,lo743 g S/107’70,~d.d.4, S,10855/Add.15, 
S,10855/Add.x6, S,10855,Add.23, S/lCl855/Add. 24 9 S/lCl8~~j/ikld. 29, S/lO855/Aaa - 30 9 
S/l.O855/Ackl. 33, S/10855/Add. 41~ S/13~~5:~/Aild.4; 9 S/I.O855/Add.44, S/l~-:J.%/A~dd..2’, Y 
S,UYL~5/Aclci.IL5, SflK!&,Acld.l6, S/1~105;Add.31, S/I1.1~15/~t~d.Ir2,Rev.l. et 
S,l.1IR5,fkk~ 0 4’1) . 
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71. 

72. 

73. 

74. 

75. 

76. 

77. 

78. 

79. 

80. 

81. 

82. 

83. 

La situation en Namibie (voir S/8367, sfi3424, S/8428, S/8438, S/0450, 
SB468, W9107, s/gm, s/g382, ~~'9395, s/g636, s/g898, W10351, s/w@, 
Si10375 1 S/lO377, S/lO7S7, S/l077O/Add,l5> 16, S/lO855/Add.3, a/l0855/Add'50 
et S/ll185/Add.50). 

Lettre datée du 25 janvier 1968, abessde bu Prgsident UV, î:Uilsb::s de s6curit6 
par le représentant permanent des Bats- L'nis d'rimériqw {\ro9 ~/836??. 

Lettre datée du 21 mai 1968, a&ec3&e au Pr&ident du Con &l,. de S&urit6 par 
le rePrésentaut permanent a, d'Haïti (voir s/8612). 

Lettre datêe du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants permanents des Et;ats-TJnis d’Amérique, du Royaume-hi 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Republiques 
socialistes sovi&iques (voir s/8652). 

Lettre datée du 21 août 1968, adressée au hésident du Conseil de sécurité 
par les représentants du Canada, du D~KXIIW%, des Etats-Unis d’Amérique, 
de la France, du Paraguay et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord (voir ~/8778). 

Plaintes de la Zambie (voir S/9346, S/9364, S/9373, S/lO369, S/lO375, 
S/10855/Ad3.5 et S/l0855/Add,lO). 

Lettre datée du 18 août 1969, adressée au Président du Conseil de &curité 
par le représentant permanent des Etats-Unis d'Am&rique (voir S/g397 et 
S/9427 et Corr.1). 

Plaintes de la Guinée (voir ~/9577, S/g583, s/l0006, s/10028, ~/10038, 
S/10285, S/lO301, S/i0351 et S/lO435). 

Question de l'organisation de réunions periodiques du Conseil de sécurité, 
conformément au paragraphe 2 de 1'Article 28 de la Charte (voir S/937) 

La situation créée par l'augmentation du nombre d'incidents impliquant le 
détournement gar la force d’aéronefs commerciaux (voir S/9937). 

Ln situation dans le sous-continent indo-pakistanais (voir S/l0435, 
W1.0462, S/lo471 et s/lo47g) . 

Lettre datée du 3 ;lécembre 1971, adressse au Président Ch Conseil de 
sécurité par les reprGsentants permanents de l'AIg&ie, de l'Irak, de la 
Rcpubliquc arabe libyenne ct de Y.a Rgpublique démocratique populaire du 
Yémen aupres de L'Organisation des Mations IJnies (voir S/l0462). 
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84. 

85. 

86. 

87. 

88. 

l 8% 

Examen des questions relatives à L'Afrique dont le Conseil de ohurité,est 
actuellement saisi et application des r6solutiws pertinentes du COnSeXl 
( voir S/10531 et SjlO534). 

Examen des mesures propres 8 maintenir et à renforcer la paix et la 
sécurit6 interuationales en Amérique latine, confcm&ment aux dispositions 
et aux principes de la Charte (voir S/lO855/Add.l1 et S/10855/Add.l2)* 

Plainte de Cuba (voir S/lO855/Add.38), 

Dispositions fi prendre en vue de la Conférence de la paix sur le 
Moyen-Orient (voir S/lO855/Add.50). 

Plainte de l'Irak relative $ des incîdente survenus sur la frontière avec 
l'Iran (voir S/ll185/Add,6, S/lll85/Add,7, S/lll85/Add.8 et S/11185/Add.21). 

IA situation à Chypre (voir S/lll85/Add,28, S/11185/Add.29, S/lll85/Add.32, 
S/ll185/Add.34 et S/lll85/Add.49), 

Rapports entre 3,'Orgmieation des Nations Unies et l'Afrique du Sud 
(voir S/l1185/Add.41, S/XL165/Add.42/Rev.1 et S/lll85/Add.43). 

w--s- 


